
 

Collectif CGT Parisien du nettoyage

REMUNERATION - COMPRENDRE LA FICHE DE PAYE
Fiche actualisée  en janvier 2024

Informations figurant sur la fiche de paye :

n° matricule (numéro d'agent au sein de l'entreprise) et numéro de sécurité sociale

date d'entrée (arrivée de la dernière entreprise de nettoyage sur le chantier ou date d'embauche si vous
avez été embauché-e après) différent de la date d'ancienneté (date du contrat initial qui a ensuite été
transféré aux sociétés suivantes).

Le compteur des congés payés

Le mois payé et la date de paiement

I Le salaire, les primes, les heures complémentaires ou supplémentaires et le pass navigo

A – Le salaire brut

Le salaire de base (ou salaire brut) s'obtient en multipliant le nombre d'heures mensuelles (définies dans
le contrat de travail)  par le taux horaire correspondant à sa catégorie et son échelon.

Les taux horaires bruts de chaque catégorie et chaque échelon sont les suivants en 2022 dans ce qu'on
appelle la grille des salaires qui est négociée au niveau de la branche. Il y a eu 3 augmentations de
salaires en 2022 : au 1er janvier au 1er avril et au 1er août (chaque fois que le 1er échelon de la grille
est passé en dessous du SMIC.

 Au 1er janvier 2022

Qualification échelon A B
Agent de service AS 1 10,73 10,89
Agent de service AS 2 10,76 10,95
Agent de service AS 3 10,82 11,01
Agent qualifié de service AQS 1 10,88 11,06
Agent qualifié de service AQS 2 10,97 11,18
Agent qualifié de service AQS 3 11,07 11,28
Agent très qualifié de service ATQS 1 11,29 11,47
Agent très qualifié de service ATQS 2 11,92 12,12
Agent très qualifié de service ATQS 3 12,81 13,09
Encadrement Tauxé horaire 
Qualification échelon
Chef d'Equipe CE 1 12,37
Chef d'Equipe CE 2 13,09
Chef d'Equipe CE 3 13,23

A : propreté seule  B : propreté et prestations associées sous réserve d'un exercice continu pendant 3 mois hors
cas de remplacement. Exemple de prestations associées : entretien d'espaces verts, petite manutention, entretien
immobilier... 
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 Au 1er avril 2022

Qualification échelon A B
Agent de service AS 1 10,84 11
Agent de service AS 2 10,87 11,07
Agent de service AS 3 10,93 11,13
Agent qualifié de service AQS 1 10,99 11,18
Agent qualifié de service AQS 2 11,09 11,29
Agent qualifié de service AQS 3 11,19 11,39
Agent très qualifié de service ATQS 1 11,4 11,59
Agent très qualifié de service ATQS 2 12,04 12,25
Agent très qualifié de service ATQS 3 12,94 13,22
Encadrement Tauxé horaire 
Qualification échelon
Chef d'Equipe CE 1 12,5
Chef d'Equipe CE 2 13,22
Chef d'Equipe CE 3 13,37

Au 1er août 2022

Qualification échelon A B
Agent de service AS 1 11,15 11,32 
Agent de service AS 2 11,19 11,39 
Agent de service AS 3 11,25 11,45 
Agent qualifié de service AQS 1 11,31 11,50 
Agent qualifié de service AQS 2 11,41 11,62 
Agent qualifié de service AQS 3 11,51 11,72 
Agent très qualifié de service ATQS 1 11,73 11,93 
Agent très qualifié de service ATQS 2 12,39 12,61 
Agent très qualifié de service ATQS 3 13,32 13,60 
Encadrement Taux horaire 
Chef d'Equipe CE 1 12,86 
Chef d'Equipe CE 2 13,60 
Chef d'Equipe CE 3 13,76 

Au 1er janvier 2023

Introduction de nouvelles appellations des 3 premiers échelons d'agent de service en 2023 :

AS1 = ASP      AS2 = ASC     AS3 = ASCS

Le nom change et s'accompagne du passage automatique de ASP à ASC pour les salarié-e-s ayant au
moins un an d'ancienneté. Mais le gain est très modeste : + 0,05 € bruts/h

Si la grille en vigueur depuis le 1/08/2022 avait continué à s’appliquer, les 3 premiers échelons d’agent
de service (ASP, ASC et ASCS ex AS1, AS2 et AS3) auraient été rémunérés en dessous du SMIC, ce
qui est illégal, aussi le taux horaire de ces 3 premiers échelons a été porté au SMIC, soit, 11,27 € de
l’heure.

Au 1er février 2023

Les salaires sont augmentés de 3 %

Qualification Nouvelle 
dénomination

échelon A B

Agent de service AS 1 ASP 11,48 11,66
Agent de service AS 2 ASC 11,53 11,73 
Agent de service AS 3 ASCS 11,59 11,79 
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Agent qualifié de service AQS 1 11,65 11,85 
Agent qualifié de service AQS 2 11,75 11,97
Agent qualifié de service AQS 3 11,86 12,07 
Agent très qualifié de service ATQS 1 12,08 12,29
Agent très qualifié de service ATQS 2 12,76 12,99
Agent très qualifié de service ATQS 3 13,72 14,01
Encadrement Taux horaire 
Chef d'Equipe CE 1 13,25 
Chef d'Equipe CE 2 14,01 
Chef d'Equipe CE 3 14,17

Par ailleurs, à compter du 1/01/2023,  les salarié-e-s ayant au moins un an d’ancienneté passent d’ASP
à ASC automatiquement (+ 0,05 €/h).

Au 1er juillet 2023, une nouvelle augmentation intervient selon la grille ci-dessous

Qualification Nouvelle 
dénomination

échelon A B

Agent de service AS 1 ASP 11,75 11,93
Agent de service AS 2 ASC 11,79 12,01
Agent de service AS 3 ASCS 11,86 12,07
Agent qualifié de service AQS 1 11,92 12,12
Agent qualifié de service AQS 2 12,03 12,25
Agent qualifié de service AQS 3 12,13 12,35
Agent très qualifié de service ATQS 1 12,36 12,57
Agent très qualifié de service ATQS 2 13,06 13,29
Agent très qualifié de service ATQS 3 14,04 14,33
Encadrement Taux horaire 
Chef d'Equipe CE 1 13,55
Chef d'Equipe CE 2 14,33
Chef d'Equipe CE 3 14,50

Année 2024

Les salaires sont augmentés de 2,5 % au 1er janvier et de 0,7 % au 1er juillet

Au 1er janvier 2024, les salaires sont revalorisés, selon la grille ci-dessous

Qualification Nouvelle 
dénomination

échelon A B

Agent de service AS 1 ASP 12,04 12,23
Agent de service AS 2 ASC 12,08 12,31
Agent de service AS 3 ASCS 12,16 12,37
Agent qualifié de service AQS 1 12,22 12,42
Agent qualifié de service AQS 2 12,33 12,56
Agent qualifié de service AQS 3 12,43 12,66
Agent très qualifié de service ATQS 1 12,67 12,88
Agent très qualifié de service ATQS 2 13,39 13,62
Agent très qualifié de service ATQS 3 14,39 14,69
Encadrement Taux horaire 
Chef d'Equipe CE 1 13,89
Chef d'Equipe CE 2 14,69
Chef d'Equipe CE 3 14,86
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Au 1er juillet 2024, les salaires seront revalorisés, selon la grille ci-dessous

Qualification Nouvelle 
dénomination

échelon A B

Agent de service AS 1 ASP 12,13 12,31
Agent de service AS 2 ASC 12,17 12,39
Agent de service AS 3 ASCS 12,24 12,46
Agent qualifié de service AQS 1 12,30 12,51
Agent qualifié de service AQS 2 12,41 12,64
Agent qualifié de service AQS 3 12,52 12,75
Agent très qualifié de service ATQS 1 12,76 12,97
Agent très qualifié de service ATQS 2 13,48 13,72
Agent très qualifié de service ATQS 3 14,49 14,79
Encadrement Taux horaire 
Chef d'Equipe CE 1 13,98
Chef d'Equipe CE 2 14,79
Chef d'Equipe CE 3 14,96

Majorations pour le travail de nuit ou le dimanche ou les jours fériés : 

Majoration du taux horaire pour travail de nuit 

Pour ceux et celles qui ont le statut de travailleurs de nuit article 6.3.5 de la CC  entre 21h et 6h

Pour ceux qui n'ont pas le statut article 6.3.4 de la CC entre 21h et 5h :

• travaux réguliers : 20 % (si ancienneté avant le 1/1/1995 : 50% )

• travaux occasionnels : 100 %

• prime de panier : 2 MG par nuit de 6h30 (3,94 x 2 = 7,88 €) au 1/08/2022

Travail du dimanche :

•  travaux réguliers : 20 %

•  travaux occasionnels : 100 %

Travail des jours fériés :

• travaux réguliers : 50 %

• travaux occasionnels : 100 %

B Les heures supplémentaires et complémentaires

La majoration des heures supplémentaires (salarié-e-s à temps plein)

Les heures de travail effectuées au delà de 35 h (151,67h/mois) sont majorées de 25 % pour les 8
premières et de 50 % pour les suivantes.

Les heures complémentaires (article 6.2.6 de la CC) des salarié-e-s à temps partiel

Elles ne nécessitent pas d'avenant mais doivent figurer sur la fiche de paye et ne peuvent dépasser un
tiers la durée du temps de travail prévue au contrat.
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Depuis le 1er juillet 2014, (application de l'avenant n° 3 à la Convention Collective de la Propreté du
5/03/2014 relatif au temps partiel) elles sont rémunérées 11 % pour la partie ne dépassant pas 10 % du
temps de travail prévu au contrat et 25 % au delà.

Si les heures complémentaires sont d'un niveau élevé et dans la durée ces heures complémentaires
doivent être intégrées au contrat de travail. Ceci est détaillé à l'article 6.2.6 de la CC et aussi dans le
Code du Travail.

article 6.2.6.  de la Convention Collective sur les heures complémentaires   

(...)

En cas de recours continu pendant 2 mois à plus de 10 % d'heures complémentaires par rapport à la durée
du  travail  inscrite  au  contrat,  la  durée  de  travail  est  automatiquement  augmentée  du  nombre  d'heures
complémentaires  effectuées  en  moyenne  chaque     mois,  sous  réserve  d'un  préavis  de  7  jours  et  sauf
opposition du salarié intéressé.

D'autre part, selon le Code du Travail      :

Article L3123-13

Modifié par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 8 (V)

Lorsque, pendant une période de douze semaines consécutives, ou pendant douze semaines au cours d'une
période de quinze semaines (...),  l'horaire moyen réellement accompli par un salarié a dépassé de deux
heures au moins par semaine, ou de l'équivalent mensuel de cette durée, l'horaire prévu dans son contrat,
celui-ci est modifié, sous réserve d'un préavis de sept jours et sauf opposition du salarié intéressé.

L'horaire modifié est égal à l'horaire antérieurement fixé auquel est ajoutée la différence entre cet horaire et
l'horaire moyen réellement accompli.

Les compléments d'heures (article 5 de l'avenant n° 3 à la Convention Collective du 5/03/2014 relatif
au temps partiel)

Un complément d’heures, conformément à l’article L. 3123-25 du code du travail, peut être proposé au
salarié à temps partiel, par avenant à son contrat de travail, ayant pour objet l’augmentation temporaire
de sa durée du travail contractuelle. 

Un complément d’heures ne peut être conclu, par avenant au contrat de travail, que lorsque la durée du
travail  de ce complément d’heures proposée au salarié est supérieure à 1/10 de la durée du travail
inscrite au contrat de travail. 

Ces compléments d'heures, figurant dans des avenants temporaires, sont majorés de 10%. Les heures
effectuées au delà  de celles  prévues dans  l'avenant  sont  majorées de 25 %.  Nombre d'avenants
maximum : 8 par an. Par avenant, le temps de travail ne doit pas être porté au temps plein. Mais juste
en dessous du temps plein  c'est  possible.  Ces dispositions,  moins  favorables  aux salariés  que les
heures complémentaires, avantagent les employeurs.

C - LES PRIMES

La prime d'expérience (article 4.7.6 de la CC)

Elle tient compte de l'expérience professionnelle dans la branche. On remonte à la date de la première
embauche, mais il ne doit pas y avoir d'interruption entre 2 employeurs supérieure à 12 mois.

Elle est égale à :

– 2 % après 4 ans d'expérience professionnelle
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– 3 % après 6 ans

– 4 % après 8 ans

– 5 % après 10 ans

– 5,5 % après 15 ans

– 6 % après 20 ans

Attention, en cas de changement d'employeur, la nouvelle entreprise essaie souvent de diminuer la
date d'ancienneté qui permet de calculer la prime d'expérience. Il faut bien vérifier cela dans l'avenant
remis par une société qui vient d'arriver.

La prime annuelle (accord du 3 mars 2015)

La prime annuelle de la Propreté a été instaurée suite à un accord national de la branche de la Propreté
en mars 2015 avec une revalorisation chaque année. En 2022 elle représente 13,8 % du salaire brut
mensuel d'un AS1 (ASP) à temps plein de plus d'un an et de moins de 20 ans d'ancienneté , soit 227 €,
et 20,6 % pour un salarié d'au moins 20 ans d'ancienneté, soit 339 €. Pour les salarié-e-s à temps partiel
elle est réduite au prorata du temps travaillé.

Elle  est  versée  sur  la  fiche de paye  du mois  de novembre  aux salarié-e-s  ayant  au moins  un an
d'ancienneté. En cas d'absences pour maladie ou un congé sans solde pour aller au pays, la prime est
réduite.

En 2024, elle représente 16,31 % du salaire brut mensuel d'un AS1 (ASP) à temps plein de plus d'un an
et  de  moins  de  20  ans  d'ancienneté,  soit  300  €,  et  24,35  % pour  un  salarié  d'au  moins  20  ans
d'ancienneté, soit 448 €.

L'intention des signataires de l'accord était d'aller vers un 13ème mois, mais au rythme de progression
constaté depuis 2015, il faudrait encore une quarantaine d'année pour arriver à un 13ème mois !

La prime de blanchisserie

Toutes  les  entreprises  ne  la  payent  pas,  bien  que  le  nettoyage  des  vêtements  de  travail  soit
théoriquement à la charge de l'employeur. Elle peut être de 6 € pour un-e salarié-e à temps plein dans
certaines entreprises mais beaucoup d'employeurs ne la versent pas. C'est parfois à l'occasion d'actions
que cette prime commence à être versée.

Elle couvre les frais de nettoyage des vêtements de travail. 

 D - Le remboursement du pass navigo

La  prise  en  charge obligatoire  de l'employeur  est  fixée à  50 % du coût  de  l'abonnement  pour  les
salarié.e.s à temps plein.

Pour les salarié-e-s qui travaillent  au moins à mi-temps (au moins 17h30 par semaine),  la prise en
charge est de 50 %.

Pour un forfait couvrant les 5 zones, le prix mensuel était de 75,20 € depuis 2018 jusqu'en 2022 et de
84,10 € à partir de 2023. L'abonnement peut être mensuel et payé chaque mois ou annuel et prélevé à
hauteur de 75,20 €  puis 84,10 €, 11 mois sur 12, en 2023 et 86,40 € en 2024.

Pour les salarié-e-s qui travaillent au moins à mi-temps, le remboursement par l'employeur doit être de
37,60 € jusqu'en 2022 de 42,05 € en 2023 et 43,20 € en 2024 .

6



Cas des salarié-e-s à temps partiel qui travaillent moins qu'à mi-temps, le remboursement se fait au
prorata du temps travaillé.

Concrètement, on applique à la moitié du pass - soit 37,60 € en 2022, 42,05 € en 2023 et 43,20 € en
2024 – un coefficient qui tient compte de la durée du temps de travail 

Exemple

Pour un salarié-e travaillant 3 h par jour et 15 h par semaine, le coefficient est de 0,857. Ce coefficient
est obtenu en divisant par 17,50h (mi-temps hebdomadaire) et en multipliant par l'horaire hebdomadaire
du salarié. Ici  15/17,5 = 0,857.

Le tableau ci-dessous donne le coefficient et le montant du remboursement pour chaque horaire de
travail 

2022 Heures travaillées par semaine

Pass mensuel Tarif base 17,50h 16h 15h 13,75h 12,5h

Heures travaillées par jour

Temps de travail/jour 3h30 3h12 3h 2h45 2h30

coefficient 1,000 0,914 0,857 0,786 0,714

Remboursement par l'employeur

Base 75,20 € 37,60 € 37,60 € 34,37 € 32,22 € 29,55 € 26,85 €

Attention,  pour les heures travaillées par semaine, les décimales correspondent à des centièmes, alors
que dans le temps de travail journalier, le temps est annoncé en minutes (donc en 60èmes).

Exemple 17,50h = 17h et 30 mn

2023 Heures travaillées par semaine

Pass mensuel Tarif base 17,50h 16h 15h 13,75h 12,5h

Heures travaillées par jour

Temps de travail/jour 3h30 3h12 3h 2h45 2h30

coefficient 1,000 0,914 0,857 0,786 0,714

Remboursement par l'employeur

Base 84,10 € 42,05 € 42,05 € 38,43 € 36,04 € 33,05 € 30,02 €
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2024 Heures travaillées par semaine

Pass mensuel Tarif base 17,50h 16h 15h 13,75h 12,5h

Heures travaillées par jour

Temps de travail/jour 3h30 3h12 3h 2h45 2h30

coefficient 1,000 0,914 0,857 0,786 0,714

Remboursement par l'employeur

Base 86,40 € 43,20 € 43,20 € 39,48 € 37,02 € 33,96 € 30,84 €

II – Les sommes prélevées sur le salaire brut

A - Les cotisations sociales

Pour passer du salaire brut au salaire net, il faut déduire les cotisations sociales.

Les cotisations sociales (part salariale et part patronale) sont versées à la sécurité sociale.

La sécurité sociale est un grand acquis du monde du travail mis en place à la fin de la 2ème guerre
mondiale. Les aléas de la vie sont pris en charge par une caisse mutualisée. Chacun cotise selon ses
moyens et reçoit selon ses besoins. Aujourd'hui on a tendance à l'oublier car la sécurité sociale apparaît
comme une administration qui fonctionne souvent très mal.

Les cotisations c'est la partie socialisée du salaire qui est versée à une sorte de « pot commun » pour
être utilisée au fur et à mesure des besoins de la naissance à la mort.

Branches de la sécurité sociale :

– maladie (CPAM)

– famille (CAF)

– chômage 

– vieillesse (CNAV)

La  branche  accidents  du travail  -  maladie  professionnelles,  rattachée à  la  branche maladie,  a  une
particularité : seul l'employeur cotise. S'il  y a beaucoup d'accidents du travail  dans son entreprise la
cotisation augmente, ce qui explique qu'il arrive souvent qu'un employeur mette en doute la réalité d'un
accident du travail contre toute évidence. 

Les cotisations sociales sont souvent présentées dans la presse comme des « charges » insupportables
pour les entreprises, c'est tout simplement parce que les employeurs cherchent à baisser le salaire de
leurs salarié-e-s pour augmenter leur profit et le gouvernement les aide en leur accordant de plus en
plus d'exonérations.

Les cotisations déduites du salaire :

Santé

cotisation maladie : 0%  (la totalité de la protection maladie a été transférée sur la CSG)

Prévoyance : cotisation 0,685 % (mais les taux peuvent légèrement varier selon les entreprises). C'est la
ligne « complémentaire incapacité invalidité décès » de la fiche de paye.

La prévoyance est obligatoire  (article 8.1 de la Convention Collective). 
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Cette  cotisation  permet  de  bénéficier  de  compléments  de  salaires  qui  s'ajoutent  au  complément
employeur en cas d'arrêt maladie prolongé, du versement d'un capital en cas de décès et de rentes en
cas d'incapacité permanente de travail ou d'invalidité.

C'est AG2R qui a été choisi par toute la branche de la Propreté, mais il peut y avoir des exceptions. 

Retraite

sécurité sociale déplafonnée

Pour  information le  plafond mensuel  de la  sécurité  sociale est  de 3 428 €/mois.  Vous êtes loin du
compte !

cotisation vieillesse : 0,40 % sur la totalité du salaire 

sécurité sociale plafonnée

6,90 % dans la limite de 3 428 €/mois (plafond mensuel de la sécurité sociale en 2022)

retraite complémentaire : 4,01 %

Chômage

0 % pour les salarié-e-s (seulement une cotisation employeur) mais une partie de la CSG participe au
financement des allocations chômage

CSG et CRDS

La CSG contribution sociale généralisée : 9,2 % sur 98,25 % du salaire brut (6,8 % déductible et 2,4 %
non déductible du revenu pour les impôts ). 

CRDS : contribution pour le remboursement de la dette sociale 0,5 % non déductible du revenu pour les
impôts

La CSG  déductible est de 6,8 %. La CSG non déductible et la CRDS sont cumulées et portées sur une
seule ligne :  2,9 %, soit au total 9,7 %.

 La complémentaire santé 

Une complémentaire santé est obligatoirement proposée par l'employeur depuis le 1er janvier 2016. 

Le taux de cotisation dépend de la complémentaire santé choisie par l'employeur. Ce dispositif oblige
votre employeur à contribuer pour moitié au paiement de votre complémentaire santé qui intervient pour
le remboursement des médicaments, des honoraires médicaux, des frais d'optique....

L'adhésion à la complémentaire est obligatoire, mais il existe des cas de dispense :

– complémentaire santé obligatoire avec un autre employeur

– Complémentaire Santé Solidaire

– complémentaire santé individuelle, mais, dans ce cas la dispense ne court que jusqu'à la date
anniversaire du contrat.

Si vous êtes dans ce cas,  il  faut envoyer un formulaire de demande d'exonération et présenter les
justificatifs.

En général les complémentaires santé dans le nettoyage sont « bas de gamme », c'est à dire qu'elles
remboursent peu et mal.

En résumé et pour simplifier

Pour passer du salaire brut au salaire net, il faut retirer 22,8 % de cotisations (avec de petites variations
selon le taux de la complémentaire santé).

Retraite : 11,31 %  Prévoyance 0,685 % CSG et CRDS : 9,7 % complémentaire santé : 1,19 %

Si on simplifie, on arrondit 22,8 % à 23 % et pour passer du salaire brut au salaire net on multiplie le
salaire brut par 0,77 (c'est la même chose que de déduire 23 % de cotisations).

9



L'abattement de 8 % passé à 7 % en 2022, à 6 % en 2023 et 5 % en 2024

Cet abattement, appliqué sur la base du salaire brut, permet de passer du salaire brut au « salaire brut
abattu » qui sert de base au calcul des cotisations.

Cet abattement est contestable et a été contesté. 

Il permet, pour l'employeur, de baisser de manière importante le montant des cotisations sociales qu'il
doit. Il baisse aussi un peu le montant de vos cotisations MAIS il est désavantageux pour les salariés car
il diminue le montant des indemnités journalières de maladie, le montant des allocations chômage et le
montant de la retraite.

Il  a été contesté en justice et il  va progressivement être supprimé avec une baisse de 1 % chaque
année. Il est de 5 % en 2024.

Mais vous pouvez demander la suppression immédiate de cet abattement, par courrier.

B - LES CONGES PAYES

Les salarié-e-s accumulent des droits à congés du 1er juin de l'année au 31 mai de l'année suivante
(N+1). 

Ces  droits  sont  de 2,5  jours  par  mois  de  travail  effectif  lorsque  les  congés sont  calculés  en jours
ouvrables, c'est à dire en incluant le samedi. Si les congés sont calculés en jours ouvrés, c'est à dire
sans le samedi, les droits à congés sont de 2,08 j/mois. 

Sur une année on accumule ainsi 30 jours de congés, en jours ouvrables, c'est à dire décomptés du
lundi au samedi, dont on déduit un jour de congé, la journée dite de « solidarité ». Ainsi, chaque salarié-
e dispose de 29 jours ouvrables  qu'il peut prendre à partir du 1er juin de N+1.

Si le calcul se fait en jours ouvrés, le nombre de jours est de 25 j.

Il y a donc, en principe, un décalage entre la période durant laquelle on accumule les droits à congés et
la période durant laquelle on peut les prendre. Mais, depuis 2017, on peut prendre les congés au fur et à
mesure de leur acquisition (article L 3141-12 du Code du Travail), sans attendre le 1er juin de l'année
suivante. Dans ce cas vous devez demander à bénéficier de congés « par anticipation ».

Le moment idéal pour prendre vos congés quand vous partez au pays c'est la période mars-avril-mai car
vous pouvez cumuler les congés de l'année précédente et de l'année en cours.

Les salarié-e-s à temps plein et les salarié-e-s à temps partiel ont le même nombre de jours de congés,
mais, durant ces congés, les salariés à temps plein sont rémunérés à temps plein, alors que les salarié-
e-s à temps partiel sont rémunérés à temps partiel.

Comment  calculer  le  montant  dus  au  titre  des  congés  payés  (congés  payés  ou  indemnité
compensatrice de congés payés)

Article L 3141-24 du Code du Travail     :

Le montant des congés payés peut se calculer selon deux méthodes différentes :

– selon la  1re méthode (dite  du  1/10e),  l'indemnité  de congés  payés est  égale  à 1/10e de  la
rémunération brute totale perçue au cours de la période de référence

– selon la 2nde méthode (dite du maintien de salaire), l'indemnité de congés payés est égale à la
rémunération qui aurait été perçue si le salarié avait continué à travailler

C'est le montant le plus avantageux qui est retenu

La période de référence, c'est quoi     ?

Pour les congés pris du 1er juin 2023 au 30 mai 2024, la période de référence part du 1er juin 2022
jusqu'au 31 mai 2023.
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Dans la réalité et comme nous n'avons pas de logiciel de ressources humaines, nous retenons le mode
de calcul le plus simple et le plus rapide à réaliser : celui du maintien du salaire. 

Nous partons  du salaire brut  mensuel  et  de la  prime d'expérience du salarié,  nous divisons par  le
nombre de jours ouvrables moyen dans un mois (26 jours) et nous multiplions par le nombre de jours de
congés à rémunérer, en jours ouvrables si, dans l'entreprise, le calcul se fait en jours ouvrables. Dans la
pratique, c'est le cas le plus fréquent.

Si ce calcul aboutit à un montant supérieur à celui retenu par l'employeur nous réclamons la différence.

Nous réclamons toujours les montants en brut.

ATTENTION SITUATIONS RISQUEES

Avant de partir en vacances, il faut absolument avoir l'autorisation écrite de l'employeur avec la date de
reprise. En cas de litige sur les dates de prise de congé et si vous n'avez pas cette autorisation écrite,
vous pouvez vous faire licencier....

En  cas  de  changement  d'entreprise,  pour  l'application  des  articles  7  et  suivants  de  la  convention
collective (ex-annexe 7), il ne faut pas avoir été absent plus de 4 mois avant le transfert pour bénéficier
de la garantie de reprise. Si vous avez été absent plus de 4 mois, par exemple pour retourner au pays,
en ajoutant  des congés sans solde aux congés payés,  même si  vous avez obtenu l'autorisation de
l'entreprise sortante, la société entrante peut refuser de vous reprendre. 

C - CONGES MALADIE

Pour bénéficier du droit à recevoir des indemnités journalières de maladie (IJM), il faut avoir travaillé au
moins 150h dans les 3 mois qui ont précédé l'arrêt, soit 11h 30 par semaine. Il faut avoir envoyé l'arrêt
maladie dans les 48 h.

Les IJM, après une période de 3 jours de carence (sans être payé) sont versées sur la base de 50% du
salaire journalier de base qui est calculé sur la moyenne des 3 mois précédant l'arrêt.

Un complément de l'employeur est versé à partir du 8ème jour. Pour en bénéficier il faut avoir au moins
un an d'ancienneté. La durée de ce complément  varie en fonction de l'ancienneté du ou de la salariée.

Extrait de l'article 4.9.1 de la Convention Collective :

Ils recevront, pendant 30 jours, 90 % de la rémunération brute définie à l'alinéa 10 du présent article, les 2/3 de 
cette rémunération pendant les 30 jours suivants. Ces temps d'indemnisation seront augmentés en fonction de 
l'ancienneté pour atteindre au total :
– après 6 ans d'ancienneté : 40 jours à 90 %, 40 jours aux 2/3 ;
– après 10 ans d'ancienneté : 50 jours à 90 %, 50 jours aux 2/3 ;
– après 15 ans d'ancienneté : 60 jours à 90 %, 60 jours aux 2/3 ;
– après 20 ans d'ancienneté : 80 jours à 90 %, 80 jours aux 2/3 ;
– après 25 ans d'ancienneté : 90 jours à 90 %, 90 jours aux 2/3 ;
– après 30 ans d'ancienneté : 100 jours à 90 %, 100 jours aux 2/3.

Les pourcentages indiqués sont le cumul des indemnités journalières de maladie et du complément
employeur, appelé parfois « maintien du salaire »

Un complément peut aussi être versé par AG2R pour la prévoyance au titre de l'incapacité temporaire de
travail. Le complément est de 12 % lorsque le complément employeur passe de 90 % à 66,66 % (2/3) et
de 25 % lorsque vous ne bénéficiez plus du complément employeur.

C'est l'employeur qui doit transmettre la demande du complément prévoyance à AG2R.

En cas d'arrêt de travail suite à accident du travail, il n'y a pas de journée de carence et le taux des
indemnités journalières est de 60% pendant 28 jours et de 80 % à partir du 29ème.

IMPORTANT

Pour  que  vous  puissiez  bénéficier  des  indemnités  journalières  de  maladie  (IJM),  il  faut  que  votre
employeur ait envoyé une attestation de salaire à la sécurité sociale, pour que la caisse d'assurance
maladie  connaisse  la  base sur  laquelle  elle  va  calculer  les  IJM.  Dans certains  cas  l'employeur  ne

11



transmet pas cette attestation de salaire et des salarié-e-s sont privées d'IJM. Nous devons faire des
réclamations.

Lorsque vous avez obtenu le versement des IJM, il faut envoyer l'attestation de paiement des indemnités
journalières au patron pour qu'il verse le complément employeur et le cas échéant le complément AG2R.
Cette attestation peut être obtenue sur demande à la CPAM soit sur les bornes de la sécurité sociale soit
sur internet site ameli, rubrique « mon compte ».

C'est une procédure lourde et compliquée qui pénalise les salarié-e-s. C'est pourquoi, une revendication
importante est d'obtenir la subrogation (qui n'existe pas actuellement dans la branche de la propreté). La
subrogation signifie que le patron vous fait l'avance des IJM et se fait ensuite rembourser par la sécurité
sociale.

CONCLUSION

Il faut connaître ses droits pour les défendre. Quand un patron ne respecte pas le droit du travail il est
possible d'agir (réclamations individuelles, pétitions collectives, grève....).  Si on n'obtient toujours pas
satisfaction,  on  peut  aussi  introduire  une  requête  auprès  du  Conseil  des  Prud'hommes.

Il faut connaître ses droits pour bien les défendre. La CGT peut y contribuer.

janvier 2024
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